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COMMUNE DE LACONNEX 

Procès-verbal de la séance de Conseil municipal du lundi 1er mars 2010 

 
Présents : Hubert Dethurens, maire. 
  Catherine Koumrouyan et Philippe Lädermann, adjoints. 

 
Jean Batardon, Benjamin Huberman, Denis Mandallaz, Yves Mermet, 
Dominique Pascual, Véronique Rudaz, Bradley Stillwagon, Laurent 
Thévenoz,  Laurent Zimmermann. 

 
 
 
Ordre du jour : 
 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 janvier 2010 
2. Nouveau règlement de construction: point de la situation 
3. Bâtiments: travaux à faire en 2010 
4. Entretien des routes 
5. Communications de l'exécutif 
6. Divers 
7. Questions du public 

 
 
 
1. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 janvier 2010 
 

Le procès-verbal de la séance du 25 janvier 2010 est approuvé à l'unanimité, sans 
remarque particulière. 
 
 
 
2. Nouveau règlement de construction: point de la situation 
 
A la suite d'une demande de préavis provenant du DCTI pour une nouvelle 
construction projetée sur la commune, nous avons répondu que le futur taux 
d'occupation au sol sera très probablement de 0,4 et qu'il fallait en tenir compte dans 
ce cas précis. En effet, en accord avec notre conseiller en la matière, M. Georges 
Gainon, il est clairement apparu que nous devions déjà anticiper la mise en œuvre du 
futur règlement. 
 
Jean Batardon demande si l'on peut maintenant parler publiquement du projet 
concernant les chemins piétonniers et quelles sont les possibilités d'agir pour les 
personnes qui ne seraient pas d'accord avec le plan proposé. Le maire lui répond 
tout d'abord que l'on peut dorénavant évoquer ce plan avec tout le monde. Pour le 
reste, il pense que la meilleure manière d'agir est, dans un premier temps, de 
discuter avec les personnes concernées afin de tenter de trouver une solution avant 
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que le projet ne soit voté par le Conseil municipal. Mais il rappelle aussi qu'une 
procédure d'opposition existe puisque ce nouveau plan directeur fera l'objet d'une 
délibération et sera donc soumis à référendum. 
 
Dominique Pascual évoque la jonction du chemin des Quarts et du chemin des 
Mouilleuses, jonction qui, selon elle, ne se fera pas puisqu'elle est prévue au milieu 
de parcelles situées en zone agricole. Une discussion générale s'engage autour de 
sujet des chemins piétonniers qui, selon une majorité du Conseil, ne devraient pas 
pouvoir être empruntés par les cavaliers. 
 
Yves Mermet demande si des velux ou autres puits de lumière pourront être installés. 
Le maire répond que nous n'avons pas encore déterminé de règles précises à ce 
sujet. 
 
Enfin, Hubert Dethurens informe le Conseil que ce nouveau règlement devrait être 
adopté cette année et qu'une présentation publique est prévue pour l'automne 2010. 
 
 
 
3. Bâtiments: travaux à exécuter cette année 
 
Philippe Lädermann explique que plusieurs projets d'entretien de bâtiments sont 
envisagés cette année. Ce sont les suivants: 
 

a) Porte sud du centre sportif. Le devis pour installer une nouvelle porte à cet 
endroit est de CHF 35'000.--, ce qui est plus que le montant budgété. Une 
deuxième offre sera demandée à un autre fournisseur. 

 
b) Infiltrations d'eau dans les murs de la salle située au rez-de-chaussée de la 

mairie. Philippe a étudié diverses possibilités pour remédier à ce problème, 
mais il y a actuellement une controverse sur la méthode à adopter. L'exécutif 
suit cette affaire. 

 
c) Fermeture du passage allant du rez-de-chaussée au sous-sol dans le bâtiment 

de l'école. Cela paraît nécessaire mais nous n'avons pas encore de prévisions 
budgétaires pour ce projet. 

 
d) Amélioration de l'acoustique de la salle actuelle des restaurants scolaires. 

Nous demanderons à l'entreprise Décibel Acoustique un devis afin d'améliorer 
l'acoustique dans cette salle qui est aussi utilisée pour de nombreuses 
réunions. 

 
Hubert Dethurens, maire, précise que si tous ces travaux sont réalisés cette année, il 
faut envisager un dépassement de crédit à la rubrique 08.314 (entretien des 
bâtiments). Après discussion et au vu des très importantes liquidités qui sont celles 
de la commune aujourd'hui, le Conseil accepte ce dépassement. 
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4. Entretien des routes 
 
La route de Forestal continue de se détériorer, à cause notamment de l'augmentation 
du trafic. Nous allons demander deux devis pour la remettre en état en bouchant les 
trous et en ramenant de la terre. 
 
La route du Coteau et le chemin des Mouilleuses se dégradent également. L'exécutif 
demandera des devis pour la remise en état de ces routes et les présentera au 
Conseil lors d'une prochaine séance. 
 
Dominique Pascual évoque aussi le chemin de Cavoitanne qui se détériore, 
notamment à cause du passage fréquent des chevaux. Une solution sera envisagée 
pour résoudre ce problème. 
 
Au total, ces travaux pourront être effectués sans dépassement à la rubrique 62.314 
(entretien des routes). 
 
 
 
5. Communications de l'exécutif 
 
Le Couffin. Catherine Koumrouyan a représenté la commune lors de la dernière 
assemblée générale du Couffin. Elle nous informe qu'il y a actuellement 34 enfants 
placés dans des familles d'accueil, dont 3 de Laconnex. Malheureusement, il n'y a 
aujourd'hui pas suffisamment de "mamans de jour", d'autant plus que ces dernières 
doivent suivre une procédure d'affiliation qui est assez longue. Enfin, il est possible 
qu'à l'avenir la commune de Bernex intègre cette structure. 
 
Bibliobus. Catherine a bien suivi les débuts du bibliobus à Laconnex et est très 
heureuse de nous informer que ça marche bien puisque ce sont déjà 23 familles qui 
se sont inscrites et qui ont emprunté des livres. 
 
Déchets. Catherine informe le Conseil que les statistiques concernant le tri des 
déchets à Laconnex sont un peu moins bonnes en 2009 qu'en 2008. Nous sommes 
actuellement à 54,9%, ce qui est tout de même en-dessus de la moyenne cantonale. 
Catherine rappelle aussi que la journée de nettoyage de la commune aura bien lieu 
le samedi 17 avril prochain et que la Commission "Environnement" doit encore se 
réunir afin de mettre au point les derniers détails de cette journée. 
 
Chemin de Mollaz. Compte tenu des travaux qui ont lieu actuellement au chemin 
de Mollaz, Laurent Zimmermann demande si le chemin des Ecoliers peut être 
emprunté par des voitures pour aller à Soral. Le maire lui répond clairement que 
non. De plus, il lui assure que le chemin sera parfaitement remis en état après les 
travaux. Laurent lui demande encore de se renseigner à propos de la canalisation 
située le long du chemin qui suinte régulièrement. 
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Visite du CERN. Catherine Koumrouyan précise qu'une visite du CERN sera mise 
sur pieds pour les habitant(e)s de la commune le 6 novembre au matin. 
 
Projet photographie. Ce projet présenté par Benjamin Huberman, dont le but est 
de laisser un témoignage illustré de Laconnex en 2010, avance. Les travaux de 
développement et d'agrandissement de photographies argentiques pourraient être 
effectués dans une chambre noire aménagée dans l'ancien local de musique. Afin 
d'aller plus loin, Catherine Koumrouyan propose que la Commission "Culture" se 
réunisse prochainement. 
 
 
 
6. Divers 
 
Dominique Pascual dit encore que le président du Cercle des Sports de Genève 
souhaiterait être entendu par les responsables communaux afin de prévoir 
l'organisation d'éventuelles manifestations. L'exécutif avisera. 
 
 
 
7. Questions du public 
 
Il n'y a pas de public ce soir. 
 
 
 
La parole n'étant plus demandée, le maire lève la séance à 21h30. 
 
 
 
 
 
 
 
 Gabriel Dethurens 
 Secrétaire communal 
 


